
                  
 
 

La CGT Pole emploi section 83/06 soutient l’action de la CGT Educ’Action dans leurs 

revendications concernant les contrats aidés au sein de l’Education Nationale. 

 

Pole Emploi est en effet acteur dans la mise en œuvre des contrats aidés sur le territoire. 

 

Les contrats aidés doivent concerner, selon le gouvernement, les publics les plus éloignés du 

marché du travail (demandeurs d’emploi de longue durée, jeunes en grande difficulté…). Les 

missions liées à ces emplois doivent être encadrées et un tutorat mis en place. Pôle emploi, 

prescripteur de cette mesure est garant  de ces conditions de mise en œuvre. 

Ces emplois précaires ne sont pas destinés à se substituer à des postes statutaires dans les 

administrations et/ou collectivités. Malheureusement ce détournement est aujourd’hui à l’œuvre.  

 

La CGT Pole Emploi dénonce le recrutement de contrats aidés à la place de postes statutaires. Les 

missions qu’exercent ces employés sont des missions dédiées à rendre un service public de qualité. 

 

La CGT Pole Emploi section 83/06 revendique : 

 

- La titularisation de tous les salariés en contrat aidés au sein de l’Education Nationale 

en soutien avec la CGT Educ’Action,  mais aussi au sein de Pole Emploi. 

 

- L’arrêt de la surconsommation de ce type de contrat au sein de l’Education Nationale 

mais aussi de Pole Emploi. 

 

- La création d’emplois statutaires répondant aux missions d’un réel service public de 

l’emploi et de l’éducation à la place de contrats aidés. 

 

- Des recrutements sur concours accessibles à tous. 

 

-  

 

La CGT Pole Emploi section 83/06 accompagne dans son action la CGT Educ’Action pour que 

l’Inspection Académique et Pole Emploi fassent preuve de considération auprès de ces personnels et 

s’accordent à ce que ce type de contrat retrouve son objectif d’origine : réinsérer des personnes 

éloignées de l’emploi avec de véritables accompagnements. En parallèle, afin de rendre un service 

public de qualité, doivent être créés des emplois statutaires répondant aux missions d’aide au 

fonctionnement des écoles.   

 

 

EXIGEONS DES SERVICES PUBLICS DE QUALITE POUR NOS 

USAGERS ET LES PERSONNELS 
 

 


